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Erwägungen

E. 5
Conclusions La présente convention est conforme dans une large mesure au Modèle de
conven- tion de l’OCDE et à la pratique conventionnelle suisse. Elle institue la sécurité du
droit et garantit aux investisseurs suisses d’importants dégrèvements des impôts kir- ghizes.
De façon plus générale, elle devrait favoriser le développement ultérieur des relations
économiques bilatérales entre la Suisse et la République kirghize.
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125 611 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
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